
 

Sous la présidence de M. Bernard Schlegel, Maire.  

Etaient présents : M. Hugues Durand, Mme Monique Baur, M. Marcel Auvray, adjoints au 

maire, M. Emmanuel Kohler, M. Michel Starck, Mme Justine Koegelé, M. Christian Uhrweiller 

Absents excusés : néant 

Procurations : néant 

Absents non excusés : néant 

Nombre de voix : 8 

 

     République Française                                              Extrait du procès-verbal des délibérations  

    Département du Haut-Rhin                                                      du CONSEIL MUNICIPAL                                                       

         COMMUNE DE                                             Séance du 03 décembre 2019 

         LIEBSDORF 

                68480     

 

Conseillers élus : 11    Conseillers en exercice : 8   Absences : 0 

Procurations : 0   

   Date de convocation :  19/11/2019 

 

 

       

M. le Maire ouvre la séance et constate que le quorum pour délibérer valablement est atteint. Le 

compte-rendu de la séance du 10 septembre 2019 est approuvé à l’unanimité des membres 

présents.  M. Starck propose l’ajout de deux points à l’ordre du jour : la remise en eau de la 

fontaine et les panneaux de circulation placés en entrée de forêt communale . Cette proposition 

est acceptée à l’unanimité des conseillers présents.  

 

 

Objet : convention de mise à disposition de la salle des fêtes pour le service périscolaire / 

annulation de la délibération 1242 

Délibération 1257 

 

   Suite aux nombreuses dépenses supplémentaires induites par le fonctionnement du service 

périscolaire dans la salle des fêtes de Liebsdorf, le Conseil municipal avait, dans sa séance du 04 

juin 2019, décidé d’une augmentation de la participation de la COMCOM Sundgau pour les frais de 

fonctionnement de la salle en fixant cette participation à 15 € de l’heure (délibération 1242).  

 

    Le bureau de la COMCOM Sundgau ayant refusé d’accepter cette augmentation, la COMCOM a 

demandé au Maire une réunion pour en discuter et trouver une issue favorable.  Le Maire a tenu 

une position rigide sans appel.  A l’initiative de tous les Conseillers, en dehors du Maire, une 

réunion a été organisée en date du 18 novembre. L’ensemble des membres du conseil municipal, 

sans le Maire, y a assisté, en présence du vice-président de la COMCOM Desserich, du DGAS 

Kennard, de Mme Chamvallont et Hecklen (service enfance de la COMCOM).  

 



 

  

   Selon le compte-rendu donné par M. Starck , les représentants de la commune ont fait valoir que 

le fonctionnement du service périscolaire avait induit de nombreuses dépenses supplémentaires 

concernant aussi bien les frais de chauffage et d’électricité que la réparation ou le remplacement 

d’équipements beaucoup plus sollicités comme le four ou le lave-vaisselle. Par ailleurs, pour 

protéger le matériel gélif de la COMCOM, la salle de rangement a été isolée entièrement ce qui a 

représenté un investissement de plus de 6'000 €. D’autres dépenses moins importantes ont été 

évoquées. Cependant, les représentants de la COMCOM sont restés sur leur position, arguant du 

fait que la convention d’utilisation  ne prévoyait qu’une participation aux frais de fonctionnement 

de la salle. Les dépenses d’investissements, même si elles étaient rendues nécessaires par le 

service périscolaire, ne pouvaient entrer en ligne de compte.  

   

    Après délibération, il apparaît clairement que la majorité des membres du conseil souhaite 

maintenir le service périscolaire à Liebsdorf, malgré le coût important à supporter par la 

commune, pour ne pas mettre en péril l’équilibre au sein du SIAS, du périscolaire étendu (SIAS + 

Durlinsdorf, Moernach et Koestlach) et du futur regroupement scolaire avec Durlinsdorf et 

éventuellement d’autres communes voisines. Les calculs des seuls frais de fonctionnement, 

effectués par Michel Starck et Hugues Durand, indiquent que le coût horaire d’utilisation dépasse 

légèrement les sept euros. Ce chiffre ne tient pas compte de la consommation d’eau du service 

périscolaire qui n’a pas encore été facturée à ce jour, et qui nécessitera peut-être un ajustement 

dans les mois à venir.  

 

    En conséquence, par 6 voix pour et deux abstentions, le conseil municipal :  

- annule sa délibération 1242 

- accepte le maintien à 7 € de l’heure de la participation de la COMCOM jusqu’au 30 août 2020.  

 

 

Objet : Maintien du corps des sapeurs-pompiers volontaires   

Délibération 1258 

 

   Après avoir constaté les effectifs insuffisants du CPI de Liebsdorf, le conseil Municipal avait 

demandé la dissolution du corps des sapeurs-pompiers volontaires de Liebsdorf avec effet au 1er 

janvier 2020 (délibération 1246 du 10 septembre 2019).  

 

    M. le Maire explique qu’il a reçu huit nouveaux engagements de sapeurs-pompiers volontaires ce 

qui porte à 12 les effectifs opérationnels du corps de Liebsdorf. Ce nombre justifierait tout à fait 

le maintien du corps.  

 

    Après délibération, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents :  

 

- Annule sa délibération 1246 demandant la dissolution du CPI à compter du 1er janvier 2020 

et demande le maintien en activité du corps de Liebsdorf   

- Demande à M. le Maire d’en informer le SDIS et le Préfet.  

 



 

Objet : RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC DE 

COLLECTE ET D’ÉLIMINATION DES DÉCHETS 2018 

Délibération 1259 

 

Le Maire rappelle qu’en vertu de l’article L.2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

il appartient au Président de la Communauté de Communes Sundgau de présenter pour l’exercice 

2018 un rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de collecte et d’élimination des 

déchets. 

Il appartient à chaque maire de présenter ce rapport à son conseil municipal dans les douze mois 

qui suivent la clôture de l’exercice. 

Le Conseil Municipal, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Après en avoir délibéré, 

PREND ACTE de la présentation du rapport annuel 2018 sur le prix et la qualité du service public 

de collecte et d’élimination des déchets. 

 

 

Objet : RAPPORT D’ACTIVITE 2018 DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES SUNDGAU 

Délibération 1260 

 

Le Maire rappelle qu’en vertu de l’article L. 5211-39 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, il appartient au Président de la Communauté de Communes Sundgau de présenter 

pour l’exercice 2018 un rapport d’activité. 

Il appartient à chaque Maire de présenter ce rapport à son conseil municipal dans les douze mois 

qui suivent la clôture de l’exercice.  

Le Conseil Municipal, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Après en avoir délibéré, 

PREND ACTE de la présentation du rapport d’activité 2018 de la Communauté de Communes 

Sundgau. 

 

 

Objet : coupes de bois 2020 et état d’assiette des coupes 2021 

Délibération 1261 

 

    Le conseil, à l’unanimité des membres présents, approuve :  

 

1°) l’état prévisionnel des coupes de bois pour 2020 qui peut se résumer ainsi :  



 

 

 

 
 

2°)  l’état d’assiette des coupes forestières pour 2020 tel que présenté ci-dessous  

 

 

 

Objet : fontaine centrale / mise en attente du projet  

Délibération 1262 

 

   Michel Starck a demandé que la fontaine soit mise à l’ordre du jour pour savoir où en était 

l’opération de remise en eau.  

   Le Maire rappelle que le passage naturel de l’eau de l’aquifère vers le bassin n’est plus 

possible. En effet, lors des travaux d’assainissement de 2005/2006, le niveau de l’aquifère a 

baissé et le tuyau d’alimentation allant vers le bassin est maintenant à un niveau trop élevé. Les 



 

travaux d’étanchéité réalisés ont permis de rehausser le niveau de l’eau de quelques 

centimètres mais cela s’est avéré insuffisant. Il faut donc en passer par une pompe. 

   Dans les dernières semaines, les ouvriers communaux ont recréé un bouchon métallique 

permettant la fermeture du bassin, puis fait des essais de pompage. Ceux-ci ont permis d’une 

part de vérifier l’étanchéité de ce bassin et, d’autre part, d’évaluer le volume d’eau qui pouvait 

être prélevé sans que le niveau de l’aquifère baisse de façon trop importante. En effet, il est 

important que la pompe soit toujours en eau. M. Hartmann, adjoint technique, a trouvé une 

pompe qui conviendrait en Allemagne, avec un débit réglable, alimentée par panneau solaire. 

Cette acquisition s’élèverait à environ 280 €.  

   Michel Starck propose, compte-tenu des investissements déjà effectués pour cette fontaine, 

que ce dossier soit mis en attente et laissé à l’attention du prochain conseil, élu en mars 2020. 

Cette proposition est acceptée à l’unanimité des membres présents.  

 

Objet : panneaux d’interdiction de circuler à l’entrée des forêts  

Délibération 1263 

   Michel Starck s’interroge sur la pose de panneaux d’interdiction de circuler à l’entrée des 

forêts communales. En effet, cinq panneaux de ce type ont été posés dans les dernières 

semaines.  

    M. le Maire précise qu’il n’a pas pris d’arrêté en ce sens. C’est le technicien forestier qui a 

fait poser les panneaux « interdiction de circuler sauf ayant-droit », les forêts communales 

étant des forêts soumises au régime forestier, celui-ci visant à établir une gestion durable des 

espaces naturels. La pose des panneaux est du ressort de l’ONF dans les forêts soumises et, 

dans le cas présent, il s’agissait de réduire la circulation des véhicules aux seules personnes 

autorisées, de façon à limiter les incivilités constatées et les dépôts sauvages. Ces panneaux 

ont été payés par la commune, les sommes n’ayant pas dépassé le montant des crédits alloués 

par le conseil municipal pour les travaux forestiers de l’année.  

    Depuis leur pose, deux panneaux de ce type, à l’entrée des parcelles 4 et 5 ont été démontés 

illégalement et volés. Une plainte a été déposée auprès de la gendarmerie de Ferrette.   

 

Objet : points divers  

Délibération 1264 

 

Approbation des attributions de compensations définitives 2019 : En raison d’erreurs de calcul 

constatées dans le tableau des attributions de compensations définitives, la COMCOM Sundgau a 

demandé que ce point soit reporté, jusqu’à production d’un nouveau tableau rectifié. Le conseil 

n’exprime pas d’observation. 



 

Vente annulée pour la parcelle 99 : Malheureusement, la personne intéressée par l’achat de 

la parcelle 99 (ancienne parcelle Pyzalski), n’a pas obtenu son prêt pour son projet de 

construction. Il a été dans l’obligation de renoncer à l’achat (courrier de renonciation du 19 

novembre). Le conseil n’exprime pas d’observation.  

Dotation d’équipement des territoires ruraux : la DETR pour 2020 propose de prendre en 

compte les projets des petites communes, au titre de la transition écologique, pour l’ensemble 

des bâtiments publics. Les dossiers devraient être déposés avant le 29 février 2020. M. le 

Maire indique que cela pourrait être l’occasion de procéder à une isolation thermique des 

bâtiments communaux. Le conseil ne prend pas de décision immédiate mais autorise le maire à 

recueillir des devis avant la prochaine réunion.  

Remerciements et subventions : Le conseil municipal prend connaissance des lettres de 

remerciements reçues par la commune pour les subventions versées à l’association des amis de 

Luppach et à la banque alimentaire du Haut-Rhin. Il remercie Mmes Brigitte Reinhart et 

Monique Froehly pour leur engagement dans les ventes de brioches au profit de l’APEI Sud-

Alsace. La somme collectée s’élève à 385 €.  

Pour 2020, le conseil municipal refuse les demandes de subvention formulées par l’APAMAD/ 

APALIB, ainsi que par l’association du Souvenir Français.  

Tabourets-siphons : Le nettoyage des tabourets-siphons n’avait pas pu être réalisé par la 

commune en 2018, la société en charge des travaux ayant connu des problèmes de personnels. 

En 2019, la COMCOM n’a pas réalisé d’intervention pour le curage du réseau d’assainissement 

alors que c’est de sa compétence. La COMCOM considère en effet, que la commune doit 

financer à 40% les éléments relevant aussi des eaux pluviales, alors que le montant perçu 

préalablement auprès des usagers, au titre de la taxe d’assainissement, permettait de financer 

l’entretien de l’ensemble du réseau de collecte. Le conseil municipal, à l’unanimité des membres 

présents, demande au maire de passer commande auprès d’une société spécialisée pour le 

nettoyage des tabourets-siphons.  

Entretien de la STEP : Mme Hartmann étant en congés, il faudrait que des conseillers prennent 

en charge l’entretien de la STEP jusqu’au 31 décembre. Après cette date, la STEP sera 

entièrement gérée par la COMCOM Sundgau.  

 

Cérémonie des vœux 2020 : Mme Baur rappelle que la cérémonie se déroulera dimanche 19 

janvier. Il faudrait que les conseillers apportent leur concours pour préparer la salle, préparer le 

repas puis assurer le nettoyage dimanche soir. Patrick Wolfer assurera l’animation de l’après-midi. 

Il faudrait aussi des conseillers pour se charger de chercher et ramener Mme Marguerite Pracht 

(qui réside à Hirsingue) et chercher le pain. Mme Baur demande aussi aux conseillers d’assurer la 

distribution des cadeaux aux aînés dans les prochains jours.  

 

 

Erreur concernant la paie de Mme Hartmann : Le secrétaire de mairie explique que, suite à un 

problème de programmation du logiciel de paie, concernant le paiement des heures 



 

complémentaires de l’année, Mme Hartmann a touché une somme de 309.60 € qui ne lui était pas 

due. A l’unanimité des membres présents, le conseil décide de ne pas réclamer cette somme à Mme 

Hartmann, compte-tenu des importants services rendus à la commune.   
 
 

Prochaine réunion du Conseil Municipal : Sauf urgence, la prochaine réunion du conseil se 

tiendra, mardi 14 janvier 2020, à 19h30.  
 
 
 
 
Bernard Schlegel:                                                                                      Hugues Durand :        
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